




T SYNDICAT MIXTE

TRANSMANCHE

Contrat de délégation de service public (concession
de services) relatif à l'exploitation de la liaison

maritime Dieppe-Newhaven

(R2022-01T)

AVENANT n°8



ENTRE LES SOUSSIGNES:

Le SYNDICAT MIXTE DE PROMOTION DE L'ACTIVITE TRANSMANCHE

Établissement Public de type Syndicat Mixte Ouvert, domicilié à l'Hôtel du Département de la Seine-
Maritime, Quai Jean Moulin, 76 101 ROUEN Cedex.

Autorité délégante du Service.

Dûment représenté par Monsieur Alain BAZILLE, Président, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes par
délibération n° 2026/CS/03/05 du 2 mars 2026.

Ci-après dénommé < le SMPAТ »

ET

D'une part,

La Société DFDS Seaways, SASU au capital de 37.000€

dont le siège social est sis 7 Quai Gaston Lalitte - 76200 DIEPPE, immatriculée au Registre du Commerce

et des Sociétés de Dieppe sous le numéro 494 064 355 représentée par Monsieur Rémi BOCQUILLON

LIGER-BELAIR, Directeur Général, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes.

Ci-après dénommée « Le Délégataire»

Ci-après dénommés collectivement << Les Parties »

D'autre part,
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PRÉAMBULE

Un Contrat de délégation de service public portant sur l'exploitation de la liaison maritime Dieppe - Newhaven

a été signé le 15 novembre 2022 entre le SMPAT et la société DFDS Seaways, pour une prise d'effet du 1er
janvier 2023 au 31 décembre 2027.

Le 12 juillet 2023, les parties ont conclu un avenant n°1 ayant pour objet:
1. La contractualisation de l'inventaire des biens en intégrant la liste actualisée au 31 décembre 2022

au sein de l'Annexe 2 du Contrat;

2. La contractualisation de l'état des lieux formalisé par la Société Stelliant expertise - GM
CONSULTANT CONSEIL en l'intégrant au sein de l'Annexe 2 du Contrat;

3. L'annexion du guide de la marque << Transmanche Ferries > cobrandée avec la marque < DFDS »

(Annexe 4 du Contrat);
4. L'annexion de l'accord de responsabilité conjointe RGPD (Annexe 16 du Contrat);

5. Le régime de la taxe sur les salaires en fin de Contrat (article 36 du Contrat);
6.

7.

Le financement direct par le SMPAT de certains travaux de modernisation des navires (Annexes 7 et

8 du Contrat);

L'avancement de l'opération de travaux de silicone sur les Navires et des arrêts techniques (Annexe
8 du Contrat);

L'ajustement du plan de gestion technique des Navires (Annexe 8 du Contrat);
La modification du formulaire financier (Annexe 7 du Contrat), des articles 29 et 30 du Contrat;

8.

9.

10. L'impact financier de l'avenant n°1.

Cet avenant a été notifié au délégataire le 19 juillet 2023.

Un deuxième avenant a été conclu le 24 avril 2024 avec pour objet:

1. L'annexion des nouveaux certificats d'enregistrement des marques;

2. L'inscription au compte d'exploitation de la DSP3 des provisions d'indemnités pour départ en retraite

déjà constituées pour les salariés n'ayant pas fait valoir leurs droits à la retraite au cours de la DSP2;

3. Les modalités de gestion des paiements des achats de quotas d'émissions de gaz (ETS)
Cet avenant a été notifié au délégataire le 22 mai 2024.

Un troisième avenant portant sur la modification de la grille tarifaire tourisme a été conclu le 26 juin 2024,
et notifié le 15 juillet 2024.

Un quatrième avenant a été adopté par délibération du 14 octobre 2024 et signé le 04 novembre 2024, pour
modifier la grille tarifaire des cabines et prendre en compte les nouveaux horaires de la traversée Newhaven-

Dieppe en haute saison.

Un cinquième avenant a été adopté par délibération du 9 décembre 2024 et signé le 13 janvier 2025, pour

modifier de la grille tarifaire tourisme individuels afin d'intégrer les prix des < capsules »/< pods > et de
corriger une erreur matérielle à l'article 6.1 de l'avenant n°1 (sur l'indemnisation de la VNC lire 10 712 K€ -

7 591 K€ au lieu de 10 506 K€ - 7 113 K€).

Un sixième avenant a été adopté par délibération du 28 février 2025 et signé le 13 mars 2025 afin
d'introduire dans le Contrat la prise en charge par le SMPAT des frais de raccordement électrique pendant

les périodes de lay-by en France et à l'étranger et pendant les périodes d'arrêts techniques en France.

Un septième avenant a été adopté par délibération du 23 juin 2025 et signé le 19 juillet 2025 afin d'intégrer
dans la grille tarifaire Individuels Tourisme les prix des cabines dédiées aux animaux de compagnie « pets

friendly cabins ».

Il convient, en l'espèce, de conclure un huitième avenant portant sur le sujet suivant :



1. MODIFICATION DE LA GRILLE TARIFAIRE GROUPES ET INDIVIDUELS

La grille tarifaire Groupes nécessite d'être adaptée à la règlementation, à l'évolution de la flotte et aux besoins

des usagers. Il convient notamment :

d'intégrer le supplément relatif à l'ETS pour chaque réservation;

d'intégrer les capsules (pods) dans le prix des conducteurs;
de faire évoluer les prix des autocars (±6%), cyclistes (-3%) et piétons ( entre -14% et -20%) pour les
adapter aux prix du marché économique global.

Par ailleurs, il est décidé un nouvel ajustement de la grille tarifaire Tourisme Individuels, d'une part, pour

mettre en cohérence les prix des remorques et caravanes par rapport aux prix des véhicules afin de raisonner

en mètre linéaire. D'autre part, il convient d'accorder l'ensemble des prix, notamment les cabines, aux prix

du marché économique global. Cette modification vise à élargir la gamme des prix, ainsi pouvoir proposer
des prix plus faibles pour les traversées les moins remplies.

De nouvelles grilles, annexées à cet avenant n°8, annulent et remplacent les précédentes grilles
contractualisées.

2. IMPACT FINANCIER ET PRISE D'EFFET DE L'’AVENANT

Le présent avenant n'a pas d'impact financier sur le montant global du Contrat.

Le présent avenant prend effet dès sa signature par les parties, et pour toutes factures présentées à compter

de cette date, et ce, quelle que soit la période de raccordement.

3. ANNEXE AU PRESENT AVENANT

Est annexée à l'avenant n°8 le document suivant :

- Grille tarifaire Groupes
Grille tarifaire Individuels

Fait à Rouen

Le 18 ars 2026

En deux exemplaires originaux,

Pour le SMPAT,

Monsieur Alain BAZILLE,
Président

Pour le Délégataire,
Monsieur

Rémi BOCQUILLON LIGER-BELAIR,

Directeur général



T
TRANSMANCHE
FERRIES DFDS

Règle tarifaire:

Tarifs nets / Prix par traversée / Alles simples autorisés

Tarifs Groupes

01.01.2026 - 31.12.2026

Newhaven - Dieppe

Code: XGCOACH

Autocar, prix par traversée, en Euros Aller - Retour 120 heures Aller Simple

Standard Eco Standard Eco

Autocar de 9m maxi jusqu'à 26 passagers 487 € 423 € 592 € 487 €

Autocar de 14m maxi jusqu'à 62 passagers 763 € 710 € 890 € 773 €

Autocar de 15m maxi de plus de 62 passagers 879 € 814 € 947 € 879 €

Autocar à vide (jusque 3 chauffeurs) 413 € 306 € 413 € 306 €

Remorque autocar jusqu'à 6m de long 142 € 81 € 162 € 101 €

Conducteur supplémentaire (pod et repas) 52 € 52 €

Coupon-repas et couchette (pod) au Capsule Hotel, inclus dans le prix pour le conducteur principal*

Supplément de 15% applicable pour toute réservation effectuée dans les 48 heures avant le départ.

Cyclistes et passagers piétons, par traversée en Euros
Aller - Retour 120 heures

par traversée

Cycliste (passager avec vélo)

Remorque vélo (jusqu'à 2m de long maх.)

Passager piéton adulte (16 ans et plus)

Passager piéton enfant (moins de 16 ans)

31 €

24 €

24 €

12 €

Aller Simple

40 €

24 €

31 €

17 €

Note: Les prix sont nets et incluent une installation en sièges standards. Les tarifs cabines et repas sont disponibles sur demande.

*Le Système d'Echange de Quotas d'Emission (SEQE UE ou EU ETS en anglais) de l'Union européenne sera appliqué aux prestataires

de transport à partir de 2024. En guise de contribution aux obligations de DFDS envers l'ETS, les suppléments suivants (nets)

seront appliqués aux réservations selon les critères suivants:

Autocar 16,50 €



T
TRANSMANCHE
FERRIES DFDS

Catégorie de départs : Standard and Eco

Dieppe - Newhaven (en heures locales)

Tarifs Groupes

01.01.2026 - 31.12.2026

Newhaven - Dieppe

Code: XGCOACH

Départ Lundi Mardi Mercredi Jeudi

06H30 Standard Standard

Vendredi

Standard

Samedi

12H00 Eco Eco Eco

16H00 Standard Standard

18H00 Standard Standard

23H59 Standard Standard Standard Standard Eco

Standard

Standard

Standard

Eco

Standard

Standard

Eco

Eco

Standard

Standard

Eco

Standard

Standard

Eco

Standard

Standard

Eco

Eco

Dimanche

Eco

Eco

Newhaven
- Dieppe (en heures locales)

Départ Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

05H30 Eco Eco

07H00 Eco

11H00 Eco Eco Eco Eco Eco Eco Eco

17H00 Eco Eco Eco Eco Eco Eco Eco

23H00 Standard Standard Standard Standard Standard Eco Eco

Horaires - En heures locales (soumis à modifications en fonction des horaires de marée)

Basse saison: du 01.01 au 30.04 et du 01.10 au 31.12.2026

Départ de

Dieppe

Arrivée à

Newhaven
Fréquence

Départ de

Newhaven

Arrivée à

Dieppe

06H30 09H30 Du Lundi au Vendredi 07H00 12H00

12H00 15H00 Samedi uniquement 11H00 16H00

16H00 19H00 Dimanche uniquement 17H00 22H00

18H00 21H00 Du Lundi au Vendredi 23H00 05H00+1

Fréquencе

Dimanche uniquement

Du Lundi au Vendredi

Samedi uniquement

Du Lundi au Vendredi &

Dimanche

23H59 05H00 +1 Samedi uniquement

Moyenne Saison: du 01.05 au 13.07 et du 01.09 au 30.09.2026

12H00 15H00 Tous les jours 08h30 13h45 Tous les jours

18H00 21H00 Tous les jours 17H00 22H00 Tous les jours

23H59 05HO0 +1 Tous les jours 23H00 05H00+1 Tous les jours

Haute Saison:: du 14.07 au 31.08.2026

06H30 09H30 Samedi et Dimanche 05H30 10H30 Samedi et Dimanche

12H00 15H00 Tous les jours 11H00 16H00 Tous les jours

18H00 21H00 Tous les jours 17H00 22H00 Tous les jours

23H59 05H00 +1 Tous les jours 23H00 05H00+1 Tous les jours



DFDS SEAWAYS 2026 DIEPPE ROUTE

One Way Pricing High Spot

€ Prices

Bicycle including 1 adult (child up to 15 years old 1/2 price, baby up to 4 years old free)

Foot Pax (child up to 15 years old 1/2 price, baby under 4 years old free)

73,0 € £58,0
41,0 €41,0 £33,0

£33.0

50,0 € £40,0 37,0 € £30,0

Motorcycle including 1 adulMotorcycle including 1 adult 138,0 € £110.0 44.0 € £35.0

Car (up to 1.85m x 5m)/Motobike and side car including 1 adult 329,0 € £263,0 49,0 € £41.5
Car (1.86m to 2.2m x 6m) including 1 adult

Car (2.21m to 2.7m and up to 7m)/Camper van (4m X 7m)/Minibus (4.2m X 7m)/Private van (4m X 6m) including 1 adult
un 

378,0 C378.0 € €302,0£302,0| 56.0 €56,0 € £48,0

461,0 £30369.0 69.0 € £58.0

Car (2.7m to 4m and up to 10m) including 1 adult
☐

477.0 € €382,0 71.0 € £60.0

Camper van (4m X 10m)/Private van (4m X 7m) including 1 adult 494,0 € €395,0 69,0 € £55.0

Caravan (up to 4m X 5m)ue yus o dn

230,0 € £18184,0 34,0 € £29,0

Caravan (up to 4m X 8m) 263.0 €

a0'597

たん210,00
210,0 39,0 € £33,0£33.0

Trailer (up to 2m X 2m) 138,0 € 110.0 20,0 € £17.0

Trailer (up to 4m X 5m)

Trailer (up to 4m X 8m)

la

230.0 £184,0 34.0 € 29.0

Trailer (up to 4m X 8m)

Trailer (up to 4m x 14m)

Additional vehicle pax (child up to 15 years old half price, baby up to 4 years old)
Pet

Priority boarding / disembarking

263,0 € £210,0 39,0 € £33.0

524,0 € £336,0 69,0 € £58.0

20,0 €20,0 € £16,0 10.010,0 € £7,5

35,0 € £28.0 25.0 €

0.0 12.5 € £10,0

5 day trip tariffs (per crossing) High

ER

Bicycle including 1 adult (child up to 15 years old 1/2 price, baby up to 4 years old free)

Foot Pax (child up to 15 years old 1/2 price, baby under 4 years old free)un vears old hahunder a vaars otd fro)
b2,5e62,5 € £58.0 41,0 €€ £33.0£33,0

39,0 € $3131.0 25.0 € £20,0

Motorcycle including 1 adult 138.0 € 110,0 44.0 € £35.0

Car (up to 1.85m x 5m)/Motobike and side car including 1 adult 242,0 € 190,0 نومملا 48.0 € £40,0

Car (1.86m to 2.2m x 6m) including 1 adult 278.0 €278,0 € £21218,0 55,0 € £46,0

Car (2.21m to 2.7m and up to 7m)/Camper van (4m X 7m)/Minibus (4.2m X 7m)/Private van (4m X 6m) including 1 adult bn'see

339.0 € 266.0

Car (2.7m to 4m and up to 10m) including 1 adult

0,002922

6.067.0 € £56,0£56.0

351,0 € €275.0 70,0 € £58.0

Camper van (4m X 10m)/Private van (4m X 7m) including 1 adult 363.0 € £285.0 72.0 € £60.0

Caravan (up to 4m X 5m) 169.0 € £133.0 34.0 € £28.0

Caravan (up to 4m X 8m) 194,0 € £152,0 38,0 € €32,0
Trailer (up to 2m X 2m) 97.0 € £76,0

Trailer (up to 4m X 5m)fun toAm 276,0| 19,0 € £16,0

169,0 € £133.0 34,0 € £28,0

Trailer (up to 4m X 8m)

Traller (up to 4m x 14m)Trailer (up to 4m x 14m)

Additional vehicle pax (child up to 15 years old half price, baby up to 4 years old)

Pet

Priority boarding / disembarking

226,0|
194.0 € 152,0 38,0 € £32.0

339,0 €

23

266,0al 67,0 € £56,0

20.0 €20,0 € £16,0£16.0 10,0 € £7,5

25,0 € 20 n 25.0 יל€20.0

£30,0 12.5 € £10,0

cabin prices High

4 berth inside WC & shower/ and 2 berth disabled

4 berth outside WC & shower

Family and Deluxe cabin

Business cabin

Pet friendly cabin

Seven Sisters & Côte d'Albâtre

Pods (capsules)

20% off Newhaven-Dieppe crossings for students under 27, young people under 25, people over 60 & those with a disability card.

119.00 € 95.00 37.00 £30,00

143.00 € 114.00 44.00 € £35,00

71.00 € £ 217,00 106,00 €

100 583

178,00 €178,00 € 143.00143,00 56,00 € £45,00

298,00 € 238,00 99,00 € £79,00,00

71.00 €£ 57.00 22,00 € £18,00


